LOCATION DE MATERIFL

Conformément 4 la délibération D2024-51 du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2024, les tarifs
de location a compter du 1¢ janvier 2025, sont les suivants :

-pour les habitants de Mirepeix :
u Jatable:1€
= Ja chaise : 0,50 €
»  Porté 2 domicile (gros volumes) : 25 € ouli non
= Caution : 500 €

-pour les communes et associations extérieures :
= Latable:2€
= La chaise: 0,75 €
" Porté 4 domicile (gros volumes / Communes CCPN uniquement) : S0 €  oui non
= Caution : 500 €
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Attention ! Application d’un seuil forfaitaire de 15 € pour toute location dont la somme totale est
inférieure & ce montant.

CHEQUE DE CAUTION DE 500 € 4 ’ordre du Trésor Public
La facture vous sera adressée ultérieurement par le SGC Nay-Morlaas.

Le Demandeur Le Maire

Stéphane VIRTO
Copie : Services Techniques

Secrétariat Mairie
Demandeur



